
 

 

 

 

 

                                                  

 

 

 

 

Fonds Social Européen 
Programme opérationnel national (PON) 

du FSE pour l’emploi et l’inclusion 

en métropole 2014-2020 

 

 

 

APPEL A PROJETS 

« Sécurisation des parcours et accompagnement 

renforcé des publics fragilisés » 
 

 

Axe prioritaire 3 « Lutter contre la pauvreté et promouvoir l’inclusion » 
 
Objectif thématique 9 : Promouvoir l’inclusion et lutter contre la pauvreté et toute forme de 

discrimination 

Priorité d’investissement 9.1 : l’inclusion active y compris en vue de promouvoir l’égalité des 

chances, la participation active et une meilleure aptitude à l’emploi 

Objectif spécifique (391)1 : Augmenter le nombre de parcours intégrés d’accès à l’emploi 

des publics très éloignés de l’emploi en appréhendant les difficultés rencontrées de manière 

globale 

 

 

Date de lancement de l’appel à projets : 

20 juin 2022 

 

Période de réalisation des actions prise en compte : 

1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 

 

Date limite de dépôt des dossiers sur le portail 

« Ma démarche FSE 2014-2020 » : 

31 juillet 2022 

 

 
Interlocuteurs pour toute question :  

Service « Emploi et Insertion » 

Audrey JEANJAN – chargée de mission Insertion et Emploi – 03.29.45.76.15 audrey.jeanjan@meuse.fr 

Sylvie POLMARD – gestionnaire insertion et Fonds Social Européen – 03.29.45.76.50 sylvie.polmard@meuse.fr 

https://ma-demarche-fse.fr/si_fse/servlet/login.html
mailto:audrey.jeanjan@meuse.fr
mailto:sylvie.polmard@meuse.fr


Contexte, enjeux et cadre d’intervention 

 

Le présent appel à projets s’inscrit dans le cadre du programme opérationnel national du Fonds Social 

Européen (FSE) pour l’emploi et l’inclusion 2014-2020 placé sous l’autorité de gestion de l’Etat. 

Dans le cadre d’une délégation d’une subvention globale FSE par l’Etat, le Département de la Meuse gère 

des crédits FSE de l’axe prioritaire 3 « Lutter contre la pauvreté et promouvoir l’inclusion ». Le Département est 

ainsi un organisme intermédiaire : il assume, via une convention de subvention globale, la responsabilité de la 

gestion financière d’une partie des concours alloués par la Commission européenne. Il assure à ce titre 

l'ensemble des activités de mise en œuvre des actions cofinancées par le FSE. 

Conformément au règlement général UE n°1303 et au règlement FSE n°1304 du 17 décembre 2013, ainsi 

qu’aux décisions du comité de suivi national, le recours au FSE doit être simplifié, tant du point de vue de ses 

objectifs (concentration sur des priorités restreintes) que du point de vue de sa gestion, notamment en 

réduisant la charge administrative incombant aux bénéficiaires (recours aux coûts simplifiés). 

La dématérialisation des données et le recentrage des crédits du FSE sur des projets de taille importante 

contribuent également à améliorer le traitement des dossiers. 

Enfin, la mise en place d’un nouveau suivi des participants doit permettre une mesure efficace des résultats. 

 

La loi du 1er décembre 2008, relative à la création du revenu de solidarité active et réformant les politiques 

d’insertion confirme le rôle de chef de file du Département sur le champ de l’insertion. Ainsi, la collectivité est 

garante du versement de l’allocation, de l’organisation du dispositif correspondant, et de la mise en place de 

l’accompagnement des bénéficiaires dans leur parcours d’insertion.  

 

La sécurisation des parcours et l’accompagnement renforcé des publics fragilisés s’inscrivent au cœur des 

actions définies dans le Programme Départemental d’Insertion (PDI) et le Pacte Territorial pour l’Insertion (PTI). Ils 

constituent une priorité d’intervention également au titre de la stratégie de prévention et de lutte contre la 

pauvreté. En effet, la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi conclue entre 

l’Etat et le Département de la Meuse vise à confirmer l’engagement de chacun dans la mobilisation d’actions 

concourant à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion : « Renforcement des parcours », « Accompagnement 

globalisant », « Levée des freins à l’emploi » ou encore « Garantie d’activité » sont autant d’enjeux 

conventionnés au titre de cette stratégie nationale.  

 

Le Pacte Territorial pour l’Insertion (PTI) pose les bases d’une action conjointe et coordonnée de l’ensemble 

des intervenants. Il scelle par là même leur partenariat dans l’optique d’une mise en synergie de leurs moyens, 

dans une logique d’accompagnement global et de proximité. 

 

Les moyens dédiés à l’accompagnement et leurs modalités de mise en œuvre ont été conçus au regard de la 

loi RSA, posant d’une part le principe d’une obligation d’accompagnement pour toute personne bénéficiaire 

du RSA socle, et d’autre part le principe de l’accès à l’emploi comme finalité à celui-ci. 

 

 

1. Critères d’éligibilité 

 

Typologies d’opérations éligibles 

 

Le Département lance cet appel à projets afin de mobiliser les partenaires sur un accompagnement renforcé 

de publics-cibles. 

 

Les opérations éligibles sont : 

• L’accompagnement socioprofessionnel et l’encadrement technique des publics en Atelier Chantier 

d’Insertion (ACI), selon le montage financier dit en « périmètre restreint » (voir ci-après) ; 

• Les actions d’accompagnement socioprofessionnel renforcé dans les structures d’insertion par 

l’activité économique, notamment par la mutualisation des moyens humains permettant de sécuriser 

l’accompagnement dans les SIAE de taille modeste (ACI et Associations Intermédiaires notamment). 

• Les actions d’accompagnement renforcé dans le cadre de la prise en charge des jeunes de 16 à 26 

ans dans les Missions Locales. 

 

Les opérations proposées devront permettre l’évaluation des compétences initiales, le développement de 

celles-ci dans le cadre d’un parcours d’insertion, l’idée étant de reconnaitre le rôle majeur de 

l'accompagnement dans la prévention de l'exclusion. 

 

Les opérations devront permettre de favoriser une sécurisation des parcours personnels en permettant un 

meilleur accès au droit et à l’offre d’insertion présente sur les territoires.  

 

Les plans d’actions mis en œuvre au titre des opérations devront être établis en lien avec le public et identifier 

les objectifs cibles. 



 

Les axes à privilégier au cours des accompagnements proposées pourront être les suivants : 

• Amélioration de la connaissance du public, de ses priorités et des enjeux du parcours,  

• Identification des compétences détenues, à développer et à acquérir, 

• Valorisation des compétences transférables,  

• Mise en œuvre d’un accompagnement visant des expériences en emploi,  

• Facilitation de l’accès aux prestations, mesures et offres d’accompagnement des partenaires du 

Service public de l’emploi,  

• Renforcement de la connaissance du territoire et de l’environnement économique : tissu économique, 

employeurs présents, métiers en tension… 

• Identification des suites de parcours : formation, mises en situations professionnelles, emploi… 

 

A noter que dans un objectif de sécurisation des parcours, l’intervention coordonnée des différents acteurs sur 

ce champ devra permettre de rendre plus lisibles les objectifs poursuivis par les opérations par le biais d’un 

fléchage plus clair de ce qui relève du volet social et du volet professionnel. 

 

Ceci devra permettre une orientation pertinente des publics au regard de leurs besoins et de leur éloignement 

de l’emploi, ainsi qu’une plus grande visibilité des objectifs pour la personne elle-même au moment de son 

intégration dans les actions proposées. 

 

Sur cette base, les dispositifs présentés devront mettre en lumière : 

• Les modalités d’information et d’orientation favorisant l’accès au droit et à une offre d’insertion 

adaptée, 

• Les formes, contenus et modalités d’accompagnement permettant de sécuriser les parcours, 

• La situation des personnes ciblées, leurs besoins et leurs attentes, 

• La place et la pratique des accompagnateurs,  

• Les modalités de coordination des différents acteurs, du partenariat favorisant une approche globale 

et permettant d’anticiper les poursuites de parcours… 

 

Le FSE contribuera aux dispositifs en soutenant la mise en œuvre d’offres d’insertion visant à informer, orienter 

les publics et proposer un accompagnement renforcé et individualisé dans le cadre de parcours intégrés 

d’insertion socioprofessionnelle favorisant l’accès à l’emploi, l’objectif étant que ces parcours soient mieux 

adaptés aux difficultés rencontrées par les personnes et que l’accès au droit soit facilité. 

 

 

Bénéficiaires éligibles 

 

• Structures publiques ou privées portant des Ateliers Chantiers d’Insertion (ACI) ayant notamment 

développé des équipes supplémentaires pour accroître leurs capacités d’accueil (identifiés comme 

« projets de développement ») et qui bénéficient d’une expérience préalable en tant que 

bénéficiaires FSE en 2021 au titre de la subvention globale du Département de la Meuse ; 

• Structures publiques ou privées portant des postes mutualisés d’accompagnateur socioprofessionnel 

dans les SIAE, tout particulièrement dans les ACI et Associations intermédiaires (AI). 

• Mission Locale dans le cadre de son accompagnement des jeunes de 16 à 26 ans.  

 

Eligibilité temporelle 

 

Les dépenses sont éligibles en réalisation à compter du 1er janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 2022, et 

acquittées au plus tard 6 mois après la date de fin de réalisation, et en tout état de cause au 31 décembre 

2023 au plus tard. 

 

Les dossiers doivent être déposés au plus tard le 31 juillet 2022 sur Ma Démarche FSE (MDFSE). 

 

Eligibilité géographique 

 

Les structures doivent être installées en Meuse et interviennent sur le territoire départemental de la Meuse à 

destination de publics domiciliés dans ce département et/ou le suivi socioprofessionnel relève la compétence 

de professionnels rattachés à des territoires d’action sociale du Département de la Meuse. 

 

Eligibilité des participants 

 

Les projets déposés comporteront des participants qui devront être comptabilisés dans MDFSE. 

 



Les publics éligibles sont des salariés en insertion dans des structures de l’Insertion par l’activité économique, et 

notamment les salariés en CDDI dans les ACI et les salariés d’associations intermédiaires, les jeunes 

accompagnés par la Mission Locale. 

 

L’éligibilité du public devra être vérifiée à l’entrée du participant en s’appuyant sur : 

• Salariés en ACI : les contrats de travail CDDI et les agréments ou PASS IAE 

•  Salariés en AI : le 1er et dernier contrat de travail avec le nombre d’heures effectuées et une 

attestation signée par l’AI et le salarié indiquant le nombre d’heures effectuées par mois et le nombre 

de contrats. 

• Personnes accompagnées par la Mission Locale : carte nationale d’identité justifiant l’âge du jeune 

ainsi qu’une extraction du système d’information I MILO traçant le parcours du jeune.  

 

Ces justificatifs devront être conservés pour justifier de l’éligibilité du public lors des opérations de contrôle. 

 

2. Critères de recevabilité 

 

Les opérations doivent être impérativement déposées sur la plateforme MDFSE. 

 

Seules les opérations déclarées recevables administrativement seront étudiées.  

 

L’ensemble des documents attendus pour déclarer l’opération recevable sont précisés dans MDFSE au moment 

du dépôt. 

 

3. Critères de sélection au cours de l’instruction 

 

Les dossiers devront contenir une description détaillée des actions prévues dans le cadre du projet et justifier de 

la pertinence du projet au regard des besoins du territoire, du public visé et/ou de la problématique à laquelle il 

est destiné à répondre, en précisant les objectifs et les résultats attendus. 

 

Les critères de sélection suivants seront notamment analysés au cours de l’instruction de la demande : 

• Réponse aux enjeux identifiés dans l’appel à projets et la contribution aux politiques publiques 

départementales ; 

• Capacité à répondre aux exigences en matière de gestion et justification du FSE (suivi et justification 

des dépenses, respect des obligations en matière de publicité, respect des principes horizontaux) ; 

• Capacité à justifier de l’éligibilité et à collecter les données relatives aux participants et à mettre en 

place un système fiable de collecte, de saisie, de suivi et d’autocontrôle des données relatives aux 

participants dans le respect des règles de confidentialité RGPD ; les candidats sont invités à se référer 

aux annexes jointes au présent appel à projets ; 

• L’éligibilité règlementaire et la nécessité des dépenses prévisionnelles ; 

• L’équilibre financier de l’opération et la prise en compte des autres ressources ; 

• La capacité financière de la structure ; 

• L’expérience en matière de gestion du FSE. 

 

Le service gestionnaire considérera qu’une demande de subvention n’est pas admissible et ne peut être 

examinée lorsque : 

• L’organisme qui introduit la demande est en état de faillite ou est placé en liquidation judiciaire ; 

• Le projet bénéficie d’un autre financement européen pour les mêmes assiettes de dépenses ; 

• Le projet est porté par une personne physique. 

 

4. Montage financier, plan et modalités de financement 

 

Modalités communes : 

• En dépenses directes de personnel l'attention des candidats est portée sur la valorisation en priorité de 

postes dédiés ou à quotité fixe mensuelle non-variable d’un mois sur l’autre (dont la quotité devra être 

objectivée lors de l’instruction sur la base d’un planning type en cohérence avec le poste occupé), et 

ce afin de réduire les erreurs associées à l’application de quotités sur fiches temps ; à cet égard, les 

candidats seront invités à établir dès le dossier de demande des lettres de mission objectivant les 

quotités affectées pour la durée du projet (un modèle sera remis sur demande au service gestionnaire) 

en complément des dispositions du contrat de travail et/ou de la fiche de poste qui devront 

également être remis au cours de l'instruction pour les salariés déjà en poste ; le service instructeur se 

réserve le droit de ne pas intégrer au plan de financement des quotités inférieures ou égales à 10% du 

temps de travail contractuel ; 

• Les « fonctions support » de direction, de management, de coordination, de développement 

commercial, de comptabilité, de secrétariat, etc. ne sont pas considérées comme des dépenses 



directes de personnel ; elles devront néanmoins être intégrées dans l’estimation des dépenses 

indirectes afin de déterminer le choix de l’Option de Coûts Simplifiés (OCS) forfaitaire la plus adaptée ; 

 

Pour les ACI « en périmètre restreint » 

• Les dépenses valorisées sont celles associées à l’appel en contrepartie de la part de l’aide au poste 

affectée selon l’arrêté annuel de financement de l’IAE aux fonctions d’encadrement technique et 

d’accompagnement socioprofessionnel ; 

• En conséquence, les dépenses directes se composeront des dépenses directes de personnel des 

postes de permanents, à savoir les postes d’encadrants techniques et d’accompagnement 

socioprofessionnel ;  

• Dans l’éventualité où le chantier d’insertion en périmètre restreint ferait utilisation de postes mutualisés 

également financés par le FSE+ ou FSE/REACT-EU, cette dépense ne devra pas être intégrée au plan 

de financement afin d’éviter tout risque de double financement communautaire 

• Les postes de dépenses directes de fonctionnement, de prestations et les dépenses liées aux 

participants ne seront pas pris en compte ; 

• Les recettes générées par l’opération ne sont pas prises en compte en « périmètre restreint » ; 

• Les options de coûts simplifiés (OCS) forfaitaires destinées à couvrir les dépenses indirectes par 

application d’un taux de 15% aux dépenses directes de personnel encadrant et accompagnant 

seront possibles ; l’objectivation du choix sera analysée au cours de l’instruction ; le service instructeur 

se réserve la possibilité de le modifier au cours de l’étude du dossier. L’OCS forfaitaire « 40% coûts 

restants » n’est pas autorisée pour le montage en périmètre restreint.  

 

Pour les projets de postes mutualisés d’accompagnement socioprofessionnel 

• Les dépenses directes de personnel se composent des dépenses directes de personnel des postes 

mutualisés d’accompagnateurs et intervenants socioprofessionnels en SIAE ; 

• Les dépenses directes de fonctionnement associées à la mise en œuvre de ces postes, nécessaires à 

l’exercice de leurs fonctions et aisément justifiables, pourront être intégrées au budget prévisionnel ; 

• L’ouverture des postes de dépenses directes de prestations et liées aux participants n’est pas 

envisagée ; 

• Le choix de l’option de coûts simplifiés (OCS) forfaitaire est laissé à la libre appréciation de l’organisme 

portant les postes mutualisés, les forfaits 15%, 20% ou 40% « coûts restants » peuvent être proposés ; 

l’attention du candidat est néanmoins portée sur la capacité à justifier des dépenses directes de 

fonctionnement au réel et/ou de l’économie générale du projet en cas de recours à l’OCS « 40% 

coûts restants » ; le service instructeur se réserve la possibilité de le modifier au cours de l’étude du 

dossier. 

• Les éventuelles contributions financières des structures utilisatrices des postes d’accompagnement 

mutualisés ne seront pas considérées comme des recettes générées mais comme des ressources 

publiques ou privées valorisées en contreparties ; le bénéficiaire sera tenu d’informer par écrit les 

structures utilisatrices de la contribution de fonds européens au titre du financement du service rendu 

 

 

Taux d’intervention et seuil minimum des projets 

 

La contribution FSE peut atteindre jusqu’à 60% des dépenses totales éligibles du projet. 

 

Eligibilité des dépenses 

 

Les dépenses sont éligibles si elles sont :  

• Liées et nécessaires à l’opération et respectent les règles communautaires et nationales d’éligibilité ;  

• Justifiables par des pièces comptables probantes (factures…) ; 

• Acquittées au moment de la production du bilan d’exécution. 

 

De plus, une même assiette de dépenses financée par le fonds FSE ne peut pas faire l’objet d’une prise en 

charge par d’autres fonds ou programmes européens de quelque nature que ce soit ; la vigilance des 

candidats est appelée sur les éventuels dispositifs bénéficiant par ailleurs de crédits du Plan de relance national 

français bénéficiant de fonds européens au travers de la Facilité pour la Reprise et la Résilience (FRR). 

 

Contreparties financières 

 

Modalités communes : 

 

L’ensemble des contreparties financières, publiques comme privées, doivent être déclarées dans le plan de 

financement. Les aides valorisées ne doivent pas être financées elles-mêmes par des fonds européens. Des 

attestations d’engagement prévisionnel pourront le cas échéant être exigées (un modèle est disponible sur 



demande au service gestionnaire et dans MDFSE) dès l’instruction afin de lever les risques de double 

financement communautaire. 

 

Pour les ACI en périmètre restreint 

• La part de l’aide au poste finançant les missions d’accompagnement socioprofessionnel et 

d’encadrement technique est fixée annuellement dans un arrêté de financement de l’IAE ; pour 

l’année 2022, cet arrêté n’a pas été publié à la date d’écriture du présent appel à projet ; elle pourra 

être estimée a minima à hauteur de 1 067,00 € par ETP d’insertion en vertu de l’arrêté du 21 décembre 

2021, et révisée pour l’estimation le cas échéant au cours de l’instruction en cas de publication d’un 

nouvel arrêté pendant l’instruction ; en tout état de cause, le montant définitif justifié dans le bilan 

d’exécution s’appuiera sur l’arrêté applicable aux périodes valorisées ; 

• Le Département de la Meuse peut également intervenir en contrepartie du financement des ACI via 

des crédits du PDI, sur une convention distincte ; les candidats sont invités à se rapprocher du service 

compétent pour vérifier les lignes de financement ouvertes en 2022 sur le périmètre 

d’accompagnement et d’encadrement ; 

• Les éventuelles autres ressources perçues sous la forme de subventions publiques ou privées devront 

être intégrées au plan de financement, tel que notamment les éventuelles aides au financement 

ponctuel ou récurrent des postes de permanents intégrés en dépenses directes de personnel (PEC, 

aides à l’embauche etc.), ainsi que les aides du SPIP au titre de conventions de « Placement 

extérieur » (hors hébergement) 

 

Pour les projets de postes mutualisés d’accompagnement socioprofessionnel 

• L’ensemble des contreparties financières, publiques comme privées, qui contribuent au périmètre des 

postes mutualisés, dont notamment les aides fléchées sur le financement des postes et moyens 

afférents, doivent être déclarées dans le plan de financement ; 

• Les éventuelles contributions financières des structures utilisatrices des postes d’accompagnement 

mutualisés ne seront pas considérées comme des recettes générées mais comme des ressources 

publiques ou privées en fonction du statut de ladite structure. 

 

Modalités de dépôt des demandes et calendrier 

 

Les demandes de subvention devront impérativement être déposées par l’intermédiaire du portail intitulé 

« Ma Démarche FSE  2014-2020 » https://ma-demarche-fse.fr/demat/servlet/login.html au plus tard le 31 

juillet 2022. 

 

Toutes les rubriques du dossier devront être renseignées et les pièces à joindre fournies. A défaut, 

l’attestation de recevabilité ne pourra être délivrée et le dossier ne pourra être instruit. 

 

 

5. Principaux engagements et obligations du bénéficiaire 

 

Les candidats sont informés des obligations inhérentes au soutien de leur projet lors de du dépôt du dossier de 

demande sur Ma Démarche FSE. Ils sont invités à en prendre dument connaissance lors du dépôt de leur 

demande qui est conditionné à leur acceptation. 

 

Respect des principes horizontaux 

 

Tous les dossiers doivent, par défaut, prendre en compte les principes horizontaux du programme opérationnel 

national FSE : 

• Égalité entre les femmes et les hommes ; 

• Égalité des chances et non-discrimination ; 

• Développement durable. 

 

Les candidats sont invités à expliciter dans leur dossier de demande les modalités pratiques de la prise en 

compte de tel ou tel principe. A minima, le respect des deux premiers principes sont attendus pour une prise 

en compte transversale dans le cadre du présent appel à projets. 

 

Obligations de communication et de publicité 

 

Les règles de publicité et d’information constituent une obligation règlementaire que tout bénéficiaire du 

Fonds social européen doit respecter. Le défaut de publicité constitue un motif de non-remboursement de 

tout ou partie des dépenses afférentes à l’opération cofinancée. 

 

Cette obligation se traduit par : 

https://ma-demarche-fse.fr/demat/servlet/login.html


• L’apposition de logos sur tous les supports majeurs de l’opération (documentation, courrier, feuille 

d’émargement, site internet, affiches dans les locaux, salle d’accueil recevant le public…) ; 

• L’apposition sur ces mêmes supports de la phrase type « Cofinancé par le Fonds Social Européen dans 

le cadre du PON « Emploi et Inclusion en Métropole » 2014-2020 » ; 

• Une information auprès des partenaires financiers ; 

• Une information auprès des participants ; 

• L’apposition a minima d’une affiche d’un format A3 à l’entrée du bâtiment de façon permanente et 

dans un endroit bien visible. 

 

La charte graphique et logos règlementaires sont disponibles sur http://www.fse.gouv.fr/les-obligations-de-

communication-et-de-publicite-programme-2021-2027.  

 

Les documents produits dans le cadre du FSE comporteront donc à minima le logo du Département, 

l’emblème européen « Union Européenne » et la mention texte FSE dans l’ordre suivant : 

 

Votre logo 

 

  
 

 

 

 

Le service gestionnaire se tient à disposition du candidat afin de le conseiller dès l’instruction de sa demande 

sur la mise en place des dispositions pratiques du respect de cette obligation. 

 

Obligations d’archivage et d’enregistrement comptable 

 

Les porteurs sont tenus d’archiver et de conserver dans un lieu unique, le dossier technique, financier et 

administratif du projet, pendant une période de 10 ans à compter du 31 décembre suivant le versement du 

solde de la subvention européenne. Le délai définitif de conservation sera notifié par écrit au bénéficiaire à 

l’issue de la certification de la dernière demande de paiement. 

 

A cette fin, il est nécessaire de mettre en place, soit un système de comptabilité séparée, soit une codification 

comptable adéquate de toutes les transactions liées à l’opération. La mise en place d’un système 

d’archivage des pièces à conserver s’avère aussi nécessaire dans la perspective des contrôles.  

 Ce projet est cofinancé par 
le Fonds Social Européen 
dans le cadre du PON 
«Emploi et Inclusion en 

Métropole » 2014-2020   

http://www.fse.gouv.fr/les-obligations-de-communication-et-de-publicite-programme-2021-2027
http://www.fse.gouv.fr/les-obligations-de-communication-et-de-publicite-programme-2021-2027


Annexe 1 – Modèle de questionnaire de recueil des données à l’entrée 
 

Votre logo 

     

 

Questionnaire de recueil des données à l’entrée des participants dans une action cofinancée 

par le Fonds social européen (FSE) 
 

 



 

 
 



 



Annexe 2 - Focus sur la définition des participants « chômeurs » ou « inactifs ». 
 

 
Source : Guide et tableau de suivi des participants – DGEFP – transmis via l’ADF le 21 décembre 2015 

 

 

Participants chômeurs, y compris les chômeurs de longue durée 

 

Définition (UE) : Participants se déclarant sans emploi, immédiatement disponibles pour travailler et cherchant 

activement un emploi au 1er jour de l’intervention soutenue par le FSE, qu’ils soient ou non-inscrits auprès du 

service public de l'emploi 

 

Précisions méthodologiques (UE) :  

Participants : personnes bénéficiant directement d'une intervention du FSE, pouvant être identifiées et 

auxquelles il est possible de demander de fournir des informations sur leurs caractéristiques, et pour lesquelles 

des dépenses spécifiques sont réservées (annexe I du règlement 1304/2013, alinéa 1) 

Chômeur : toute personne se déclarant sans emploi au moment de son entrée dans l’intervention soutenue 

par le FSE, immédiatement disponible pour travailler et en recherche active d'emploi, qu’elle soit ou non 

inscrite auprès du service public de l'emploi. Les participants qui sont inscrits comme demandeurs d'emploi en 

activité réduite auprès du service public de l'emploi doivent être considérés comme chômeurs (DG EMP, 

Guidance document. Monitoring and Evaluation of European Cohesion Policy - ESF) 

 

Participants inactifs 

 

Définition (UE) : Participants ne faisant pas partie du marché du travail au 1er jour de l’intervention soutenue 

par le FSE, ni en emploi, ni chômeur 

 

Précisions méthodologiques (UE) :  

Participants : personnes bénéficiant directement d’une intervention du FSE, pouvant être identifiées et 

auxquelles il est possible de demander de fournir des informations sur leurs caractéristiques, et pour lesquelles 

des dépenses spécifiques sont réservés (annexe I du règlement 1304/2013, alinéa 1) 

Inactif : personne n’étant pas en emploi et n'étant pas en recherche active d'emploi ou étant indisponible 

pour travailler immédiatement (dans les 15 jours). Par exemple : jeunes n’ayant jamais travaillé, étudiants, 

stagiaires non rémunérés, personnes en incapacité de travailler, personnes en incapacité temporaire de 

chercher un emploi (problèmes de santé, contraintes de garde d'enfant...), retraités, hommes et femmes au 

foyer, congé parental à temps complet, CLCA). Les étudiants à temps plein doivent être comptabilisés 

comme inactifs, même quand ils sont inscrits auprès du service public de l'emploi (DG EMP, Guidance 

document. Monitoring and Evaluation of European Cohesion Policy - ESF) 

 



Annexe 3 – Indicateurs règlementaires de suivi des entités et des participants 
 

 

 
 

 



 
 



 

 
 



 

 
 



 
 



 
 



 
 



 
 
 

 


